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des lieux. Ces projets devront être réalisés dans un délai de 
trois (3) ans courant à compter de la date de publication du 
présent arrêté au Journal officiel de la Polynésie française, 
sous peine de caducité de la présente affectation. 

  
Art. 4.— La valeur vénale du bien affecté est estimée à un 

million cinq cent mille francs CFP (1 500 000 F CFP) ci-
dessous détaillée : 

 

 
 
Art. 5.— Tous travaux de construction et d’aménagements 

seront soumis à l’obtention préalable des autorisations 
réglementaires nécessaires en la matière. L’affectataire 
devra fournir à la direction des affaires foncières toutes 
pièces justifiant ces autorisations et notamment le certificat 
d’achèvement des travaux. 

 
Art. 6.— Conformément aux dispositions de l’article 20 de 

la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 susvisée, 
l’affectataire est autorisé à établir et à signer toutes 
conventions d’exploitation, d’entretien, de gardiennage, 
d’animation, d’occupations temporaires et autres actes 
entrant dans le cadre de ses attributions, dans le respect de 
la destination des lieux. 

 
Art. 7.— L’affectataire peut consentir des autorisations 

d’occupation temporaire dans le respect de la destination des 
lieux. Lorsque l’affectataire délivre des autorisations 
d’occupation sur le domaine public qui lui a été affecté, il 
recouvre directement les redevances dues au titre de cette 
occupation. Ces autorisations d’occupations sont résiliées 
d’office dès lors que la présente affectation est abrogée. 

 
Art. 8.— L’affectataire est tenu d’assumer les charges 

afférentes à la conservation, la protection, l’amélioration et 
au fonctionnement du bien affecté. Il fera son affaire 
personnelle de toute contestation qui pourrait survenir d’un 
tiers et engagera ou défendra tout contentieux utile afin de 
préserver l’intégrité du bien affecté. 

 
Art. 9.— Conformément aux dispositions de l’article 20  

de la délibération n° 2004-34 APF susvisée, en cas de  
non-respect des clauses, conditions et charges de l’affectation, 
notamment en cas de changement dans la destination, mais 
également à tout moment, l’autorité compétente peut 
prononcer le retour, au profit de la Polynésie française, du 
domaine affecté. L’affectataire ne peut se prévaloir d’une 
quelconque indemnité. 

 
Art. 10.— Le ministre de l’agriculture, du foncier, en 

charge du domaine et de la recherche, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la commune de 
Fangatau et publié au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

Fait à Papeete, le 23 janvier 2023. 
Edouard FRITCH. 

 
Par le Président de la Polynésie française : 

Le ministre de l’agriculture,  
du foncier, 

Tearii Te Moana ALPHA.

ARRETE n° 82 CM du 23 janvier 2023 portant fixation des 
tarifs d’occupation et d’utilisation du domaine public de 
la Polynésie française 

NOR : DAF22201432AC-1 

 
Le Président de la Polynésie française, 
 
Sur le rapport du ministre de l’agriculture, du foncier, en 

charge du domaine et de la recherche, 
 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu le code des mines et des activités extractives de la 

Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 

modifiée portant composition et administration du domaine 
public en Polynésie française ; 

 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 

du 18 janvier 2023, 
Arrête : 

 
Article 1er.— Les occupations et utilisations du domaine 

public de la Polynésie française sont subordonnées à la 
délivrance d’une autorisation administrative préalable et au 
paiement d’une redevance dont les tarifs sont fixés ci-après. 

 
Art. 2.— Les dispositions du présent arrêté et de ses 

annexes 1 et 2 s’appliquent à toutes les autorisations 
d’occupation temporaires du domaine public de la Polynésie 
française. 

 
Ces dispositions sont applicables aux services 

administratifs auxquels la gestion d’une dépendance du 
domaine public a été transférée, mais ne s’appliquent pas aux 
établissements publics. 

 
Art. 3.— Dès lors que des droits réels sont conférés aux 

tenues d’une autorisation d’occupation temporaire sur le 
domaine public de la Polynésie française, les tarifs fixés aux 
termes du présent arrêté ne s’appliquent pas. 

 
Pour ce type d’autorisations, les tarifs et les modalités de 

paiement sont fixés par le conseil des ministres. 
 
Art. 4.— La détermination du montant de la redevance 

s’effectue concurremment : 
 

- par référence aux montants définis en annexe 1 ; 
- par référence à la zone géographique où se situe l’emprise 

occupée telle que déterminée en annexe 2.
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La fixation de la redevance tient compte de l’avantage 
économique procuré à l’occupant au regard de la spécificité de 
l’autorisation d’occupation demandée. 

 
Art. 5.— En cas d’occupation non tarifée à l’annexe 1 du 

présent arrêté, le montant de la redevance est fixé par le 
conseil des ministres par référence au type d’occupation le 
plus proche et, le cas échéant, en tenant compte de l’avantage 
procuré à l’occupant. 

 
Art. 6.— L’assiette des tarifs est fixée selon les règles 

suivantes : 
 

- la durée d’une demi-journée est fixée par le service 
gestionnaire ; 

- la durée d’une journée est fixée par le service gestionnaire 
dans la limite de 24 heures ; 

- une semaine correspond à une période de sept (7) jours 
glissants ; 

- un mois correspond à une période de trente (30) jours 
glissants ; 

- et une année correspond à une période de trois cent 
soixante-cinq (365) jours glissants. 

 
Une année civile commence le 1er janvier et se termine le 

31 décembre. Tandis qu’une année glissante débute un jour J 
d’une année N et finit la veille de ce même jour (J-1) de 
l’année N+1. 

 
Art. 7.— Le montant de la redevance peut être réévalué 

annuellement en fonction du taux de l’inflation déterminé par 
l’Institut de la statistique de la Polynésie française sur la 
base de l’indice des prix à la consommation publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

 
Le taux de l’inflation est alors appliqué sur le montant de 

la redevance de l’année N-1. 
 
Le taux annuel de réévaluation de la redevance due  

pour l’année N est égal ou inférieur au taux d’inflation de  
l’année N. 

 
Art. 8.— Les revenus, redevances, droits et taxes de 

toutes sortes sont dus pour la durée de l’autorisation. 
L’absence d’occupation n’emporte pas exonération des 
sommes dues au titre de l’autorisation accordée. 

 
Art. 9.— En cas de retard dans le paiement, les sommes 

restantes dues sont majorées d’une pénalité de retard dont le 
taux est fixé à 1 % par mois. Tout mois entier est payé. 

 
La pénalité est appliquée après mise en demeure de payer 

restée infructueuse. 
 
Art. 10.— En cas de non-paiement des sommes dues au 

titre de l’occupation du domaine public malgré mise en 
demeure de payer, le recouvrement est effectué selon les 
procédures de recouvrement mises notamment à la 
disposition du comptable public.

Art. 11.— L’établissement de l’acte administratif 
formalisant l’autorisation d’occupation ou d’utilisation du 
domaine public donne lieu au paiement par le bénéficiaire 
d’une somme forfaitaire, quelque soit le montant de la 
redevance, de : 

 
- cinq mille (5 000 F CFP) francs CFP dans le cas d’une 

occupation à but non lucratif ; 
- dix mille (10 000 F CFP) francs CFP dans le cas d’une 

occupation à but lucratif. 
 

Le bénéficiaire supporte également les droits 
d’enregistrement à la recette-conservation des hypothèques 
de la direction des affaires foncières de l’acte et des 
documents y annexés ainsi que, le cas échéant, les droits de 
publicité foncière et la taxe de publicité immobilière. 

 
En cas de modification de l’acte à l’initiative de 

l’administration, le bénéficiaire est exonéré du paiement de 
tout frais. 

 
Art. 12.— Pour la mise en œuvre de la nomenclature 

tarifaire (annexe 1) certaines particularités existent : 
 

- pour les emprises dédiées à la “Restauration ambulante” 
(index IM-ECO-06 et IM-ECO-13), la superficie autorisée 
est limitée à cinquante (50) mètres carrés ; 

- pour les emprises dont la destination est culturelle, 
cultuelle, sociale, éducative ou associative et non 
lucrative, un abattement maximum de 80 % du montant 
de la redevance annuelle peut être appliqué par  
 
Art. 13.— Dans le cadre des occupations du domaine 

public à caractère économique, tout événement organisé dans 
un but lucratif et/ou entraînant le règlement d’un droit 
d’entrée ou de participation donne lieu à l’application de frais 
supplémentaires qui s’ajoutent aux tarifs répertoriés en 
annexe 1 tel que décrit ci-dessous : 

 
- de 100 jusqu’à 999 personnes : 100 (cent cents) F CFP par 

personne, à compter de la centième personne ; 
- à partir de 1 000 personnes : 200 (deux cents) F CFP par 

personne, à compter de la millième personne. 
 
Art. 14.— Lorsque l’autorisation d’occupation temporaire 

porte sur plusieurs index définis en annexe 1, la redevance 
est calculée sur la base de chacun des index concernés après 
déduction des emprises sur lesquelles les occupations se 
superposent. 

 
Art. 15.— Le paiement du premier terme de la redevance 

et des frais y afférents intervient à compter de la date d’effet 
et dans le délai prévu par l’autorisation. 

 
L’occupant s’oblige à payer la redevance d’avance en 

début de période auprès de la recette-conservation des 
hypothèques.
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Si l’autorisation comprend plusieurs échéances annuelles 
qui sont payables par année civile, les premières et dernières 
échéances sont calculées comme suit : 

 
- la première échéance (Ep) est le produit entre la redevance 

annuelle (Ra) et la durée en jours (Dej calculée sur la base 
d’1 mois = 30 jours) sur 360 à compter de la date d’effet de 
l’autorisation jusqu’à la fin de l’année en cours soit :  
Ep = Ra x Dej/360 ; 

- la dernière échéance (Ed) est la différence entre la 
redevance annuelle (Ra) et le montant de la première 
échéance (Ep) : Ed = Ra - Ep. 
 
Art. 16.— Dans le cadre des extractions sur le domaine 

public, la redevance est versée tel que prévu à l’article 15  
ci-dessus. 

 
A l’achèvement des travaux, un procès-verbal de 

conformité ou de non-conformité est établi par la direction de 
l’équipement. 

 
Toute extraction réalisée au-delà du cubage fixé par 

l’arrêté d’autorisation donne lieu au recouvrement d’une 
indemnité calculée conformément aux dispositions de  
l’article 14 de la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 
2004 susvisée. 

 
Art. 17.— Les dispositions du présent arrêté s’appliquent 

aux nouvelles demandes d’autorisations d’occupation 
temporaire du domaine public de la Polynésie française et à 
celles en cours d’instruction auprès des services 
administratifs compétents au jour de sa publication au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Art. 18.— La redevance due au titre des autorisations 

d’occupation temporaires en cours reste inchangée. Les 
dispositions du présent arrêté s’appliquent lors du 
renouvellement des autorisations d’occupation temporaires 
en cours ou de modifications des autorisations d’occupation 
temporaire en cours. 

 
Art. 19.— A compter de la date de publication du présent 

arrêté au Journal officiel de la Polynésie française, sont 
abrogés : 

 
- l’arrêté n° 547 CM du 23 mai 1996 portant modification 

du montant des redevances pour l’extraction d’agrégats 
dans les rivières, cours d’eau et sur les bords de mer et 
dans les terrains privés ; 

- l’arrêté n° 505 CM du 15 avril 2003 modifié fixant les 
tarifs des redevances dues pour occupation du domaine 
public maritime destinée à la pêche et à l’aquaculture ; 

- l’arrêté n° 889 CM du 25 juin 2003 modifié relatif aux 
redevances dues au titre des autorisations d’occupation 
temporaire du domaine public maritime à des fins 
d’exploitation perlicole ; 

- l’arrêté n° 1277 CM du 30 juillet 2010 modifié fixant les 
tarifs des redevances dues pour l’occupation temporaire 
d’emplacements dépendant des aérodromes du pays ;

- l’arrêté n° 392 CM du 19 mars 2012 modifié fixant les 
conditions d’autorisation d’occupation temporaire des 
dépendances du domaine public affectées au profit du 
service du tourisme et les redevances dues à ce titre ; 

- l’arrêté n° 248 CM du 10 mars 2016 fixant les tarifs des 
redevances d’occupation temporaire des emplacements et 
dépendances des domaines affectés au service du 
tourisme, d’une durée supérieure à trois mois ; 

- l’arrêté n° 1830 CM du 12 octobre 2017 modifié fixant les 
tarifs relatifs à l’occupation temporaire des espaces 
composant les jardins de Paofai dénommés “Tahua 
Autonomie” cadastrés commune de Papeete section AA  
n° 10, AC n° 74 et AZ n° 7 ; 

- l’arrêté n° 94 CM du 18 janvier 2019 modifié portant 
fixation des tarifs d’occupation du domaine public de la 
Polynésie française ; 

- l’arrêté n° 927 CM du 17 juin 2019 fixant les tarifs relatifs 
à l’occupation temporaire des espaces composant le parc 
Aorai Tinihau, cadastré commune de Pirae, section A  
n° 315 ; 

- l’arrêté n° 1134 CM du 28 juillet 2020 portant fixation des 
tarifs d’extractions du domaine public de la Polynésie 
française. 
 
Art. 20.— Le vice-président, ministre du logement, de 

l’aménagement, en charge des transports interinsulaires, le 
ministre des finances, de l’économie, en charge de l’énergie, 
de la protection sociale généralisée, de la coordination de 
l’action gouvernementale et des télécommunications, le 
ministre de l’agnculture, du foncier, en charge du domaine et 
de la recherche, le ministre de la culture, de l’environnement, 
des ressources marines, en charge de l’artisanat, et le 
ministre des grands travaux, des transports terrestres, en 
charge des relations avec les Institutions, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 23 janvier 2023. 

Edouard FRITCH. 
 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président, 

Jean-Christophe BOUISSOU. 
 

Le ministre des finances, 
de l’économie, 

Yvonnick RAFFIN. 
 

Le ministre de l’agriculture, 
du foncier, 

Tearii Te Moana ALPHA. 
 

Le ministre de la culture, 
de l’environnement, 

des ressources marines, 
Heremoana MAAMAATUAIAHUTAPU. 

 
Le ministre des grands travaux, 

des transports terrestres, 
René TEMEHARO.
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